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PRODUIRE DE L’ELECTRICITE AVEC DU SOLEIL…

LES PANNEAUX SOLAIRES PHOTOVOLTAIQUES

Alors que le prix du baril de pétrole ne cesse de s’envoler et les factures énergétiques de grimper, savez-vous que chaque année, en Belgique : 

· notre territoire reçoit 50 fois plus d’énergie solaire que notre consommation en énergie ?

· une surface horizontale de 1 m² reçoit une quantité d’énergie de 1.000 kWh,        soit l’équivalent de 100 litres de mazout ?

Alors que les panneaux solaires thermiques captent les rayons lumineux pour produire de l’eau chaude sanitaire, les panneaux photovoltaïques transforment la lumière du soleil pour produire de l’électricité, utilisable sur le réseau. Grâce à l’effet photovoltaïque qui permet à des matériaux semi-conducteurs (cristaux de silicium) de transformer directement la lumière du jour en courant électrique (exemple : calculettes solaires sans pile…).

Les cellules photovoltaïques étant fragiles et craignant l’humidité, on les assemble sous forme de modules avec une vitre de protection et un cadre en aluminium.

Concrètement, une installation photovoltaïque est composée de :

· panneaux photovoltaïques, en toiture, en façade ou au sol, orientés entre le sud-est et le sud-ouest (en évitant tout ombrage qui ferait chuter le rendement) ;

· un onduleur qui transforme le courant continu produit par les panneaux en courant alternatif synchronisé avec le réseau ;

· un compteur (que vous avez déjà) ;

· un compteur spécifique placé par votre installateur pour mesurer la quantité d’électricité verte produite (dont le relevé donne droit aux « certificats verts »).

Aujourd’hui, il s’agit d’une technologie éprouvée, séduisante, qui a de l’avenir...

Une installation de 8 m² de panneaux photovoltaïques produit 850 kWh par an (environ

100 kWh par m²), soit un quart de la consommation annuelle moyenne d’un ménage.

Le prix d’un m² de panneau solaire est actuellement de 625 à 1.000 €.

Que se passe-t-il quand vous produisez plus d’électricité que vous n’en consommez ?

· L’excédent produit est réinjecté dans le réseau ;

· Votre compteur électrique ralentit et se met à tourner à l’envers (vous vendez votre électricité solaire au prix auquel vous achetez l’électricité) ;

· Votre facture d’électricité s’en trouvera réduite.

C’est le cas en journée, en semaine, quand les panneaux solaires fonctionnent au maximum, alors que la maison est vide en votre absence.

C’est l’inverse, le soir, quand vous rentrez à la maison : les panneaux solaires produisent de moins en moins et vous consommez de l’électricité provenant du réseau.

Mais il est généralement conseillé de ne pas surdimensionner son installation par rapport à sa consommation annuelle.

La Région wallonne a mis en place le plan Solwatt, destiné à lancer la filière photovoltaïque :

· La prime régionale à l’installation photovoltaïque, en vigueur depuis le 1er janvier 2008 (pour les ménages et les indépendants), s’élève à 20 % du coût de l’investissement et est plafonnée à 3.500 € par point d’accès.

< Pour bénéficier de la prime, l’installation doit être réalisée par un entrepreneur 

   enregistré et reconnue comme productrice d’électricité verte par la CWaPE 

   (Commission Wallonne pour l’Energie) ;

< La demande de prime doit être introduite auprès du gestionnaire de réseau de

   distribution (GRD).

· En outre, pour l’énergie renouvelable produite, vous recevez des certificats verts d’une valeur de 65 € pièce, garantie pendant 15 ans. Ces certificats verts peuvent également être vendus aux fournisseurs d’électricité à un prix supérieur (négocié). C’est la CWaPE qui est chargée de l’octroi et de la gestion des certificats verts.      Les revenus des certificats verts s’ajoutent aux économies sur la facture d’électricité et à la vente d’électricité réinjectée dans le réseau.

· L’installation de ces panneaux n’est pas soumise à permis d’urbanisme, sous certaines conditions (à vérifier auprès de l’administration communale).

Au niveau fédéral, vous pouvez également bénéficier d’une réduction fiscale importante

(40 % du montant des travaux), voire d’une réduction de TVA (habitations de plus de 5 ans). 

Autres avantages :

· Réduction de la facture annuelle d’électricité ;

· Fonctionnement silencieux, sans pollution directe ou indirecte, sans émission de CO2, totalement inoffensif pour l’environnement et la planète ;

· Filière créatrice d’emplois : en Wallonie, on recense plus de 200 entreprises actives dans ce domaine ; en Allemagne, cette filière occupe déjà plus de 30.000 personnes.

De toute façon, n’oublions pas que la meilleure énergie est celle qu’on ne consomme pas

et que des gestes simples permettent des économies importantes dans ce domaine…

Pour en savoir plus :

· Site Energie de la Région wallonne : http://energie.wallonie.be
· Plan Solwatt : www.plansolwatt.be
· Guichet de l’Energie à EUPEN, Rathausplatz 2 (087/55.22.44) guichet.eupen@mrw.wallonie.be
· Certificats verts : www.cwape.be et www.compagnons-eole.be
· Réduction d’impôts : SPF Finances 02/572.57.57 ; www.fiscus.fgov.be
· Notre dossier sur le site www.ecolo-limbourg.be
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